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La nouvelle année est là et c'est toujours 
avec le même plaisir que je vous écris.

Nous avons la chance de vivre dans un 
village rural où il fait bon vivre, les 
relations restent à l'échelle humaine. Être 
et vivre ensemble, c'est le fondement 
même de toute société. A nous, 
municipalité, de faire en sorte de 
préserver cette qualité de vie que 
beaucoup de citadins nous envient.

Au niveau de la municipalité, notre rôle 
d'élu est simple : demeurer attentifs, 
chercher à améliorer le cadre de vie mais 
surtout la vie quotidienne. C'est ce que 
nous avons commencé à faire avec les 
travaux d’aménagement du centre bourg 
dont la 2ème tranche se termine fin juillet, 
la création d’un terrain multi activités 
derrière la Mairie et l’aménagement du 
cimetière avec une partie cinéraire. 

Ce sont là les premiers effets visibles de 
revitalisation du centre bourg et je peux 
comprendre que tous ces changements 
bouleversent certains administrés. Je 
voudrais remercier les usagers et les 
commerçants pour leur patience face à 
ces travaux qui provoquent des 
restrictions et des gênes de la circulation. 
Pour nos routes communales la 
commission voirie reste vigilante afin 
d’éviter les nids de poule et tâche 
d’aménager les voies au mieux en 
canalisant les eaux de ruissellement.

Pour 2019, des projets verront le jour et je 
laisse le soin aux adjoints de vous les 
présenter avec leur article respectif. 
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La nouvelle Communauté de Communes 
dont nous faisons dorénavant partie et qui 
s’appelle « Laval Agglomération », 
réunie plus de 1 0 000 habitants. 

L’élection des vice présidents aura lieu 
autour du 25 janvier 2019. 

Les deux intercommunalités comptent 
actuellement vingt vice-présidents, on passera à 
quinze. Trois vice-présidents de Laval agglo et 
deux du Pays de Loiron devront céder leur place. 
Monsieur François Zocchetto, président de l’actuel 
Laval agglomération se veut rassurant et a affirmé 
que tous les services actuels qui existent dans le 
Pays de Loiron seront maintenus.

Un mot aussi sur le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi), qui sera applicable à 
l’automne 2019, que vous lirez à la rubrique 
Commission Aménagement du Territoire, pour 
savoir à quoi nous servira le PLUi et comment il est 
composé. 

Je terminerai en remerciant l'équipe municipale, 
les adjoints omniprésents qui ont cette volonté de 
servir au mieux les Belloudoniennes et les 
Belloudoniens.  Dans les pages suivantes vous 
trouverez un point sur les finances de la commune 
puis les articles des diverses commissions 
communales. 

Mais il faut savoir que l'action municipale, c'est 
aussi le travail des agents communaux, 
administratifs et techniques qui, grâce à leurs 
compétences et leur dévouement contribuent à 
tout ce qui est entrepris. Je les remercie pour 
l'accomplissement de leur mission au service des 
citoyens.

,

Je n'oublie pas dans mes remerciements les 
associations de notre commune qui, on le sait, sont 
l'âme de Beaulieu sur Oudon ; d’ailleurs Messieurs 
Lenain Henri et Huchedé Michel ont été décorés 
de la médaille du Tourisme lors des vœux. Encore 
merci à vous toutes et tous qui vous dévouez au 
service des uns et des autres, que ce soit au 
niveau sportif éducatif, l'animation ou la vie de 
notre commune. 

Au nom du conseil municipal et en mon nom, 
je vous présente tous mes vœux de santé de 
bonheur de solidarité sans oublier la réussite 
de vos projets professionnels et associatifs 
pour l’année 2019. 

Le Maire, Céline Hémon
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NAISSANCES 
 

Fraboulet Axel  30 Mars 4, Impasse du Bordage 
Lorieul Caly  24 Avril La Petite Rondière 
Cournima Kamel  29 Avril 6, rue de Bretagne 
Gendreau Éléonore  7 Septembre 8, rue de Bretagne 
Noël Enzo  19 Novembre Le Grand Brassé 
 

MARIAGES 
 

Aulnette Anthony & Le Veillo Estelle  16 Juin 
Fournier Yoni & Le Fur Julie 28 Juillet 
Cormier Patrick & Buet Marie-Hélène  1er Septembre 
 

22 rue de Bretagne  53320 BEAULIEU-SUR-OUDON 

Tel: 02 43 02 11 40  

Secrétariat ouvert du lundi au samedi  
de 9h à 12h (fermé le jeudi) 

Mme le Maire vous reçoit sur rendez-vous. 

Attention nouveau mail pour la mairie :  
mairie@beaulieu-sur-oudon.fr 

Site internet : www.beaulieu-sur-oudon.fr 
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Fonctionnement :
Dépenses : 592 890 € 

Charges à caractères général : 241 812 € cantine payée au prestataire 
Restoria, eau électricité téléphonie, fleurissement, produits administratifs et d’entretien, 
assurances, école, bibliothèque, réparations et peintures des bâtiments communaux, 
cérémonies diverses, décos de noël… 
Charges de personnel (salaires et cotisations) : 265 448 €  
Autres charges de gestion courante : 49 996 € Indemnités et cotisations du 
Maire et des Adjoints, centre de santé le SIVU, subventions versées aux associations et 
maintenances diverses. 
Charges financières avec le remboursement des intérêts de nos emprunts : 5 608 € 
Charges exceptionnelles correspondant au chantier argent de poche : 375 € 
Amortissements de 29 651 € 

Recettes : 871 233 € 

Produits des services et du domaine : 56 242 €  facturation aux familles de la cantine/garderie et centre de 
loisirs, convention avec la poste 
Impôts et taxes des Belloudoniens et des entreprises : 680 829 € 
Dotations subventions et participations de l'état et du département 84 878 € 
Autres produits de gestion courante : 37 280 € locations de la salle des fêtes et des logements locatifs 
Produits exceptionnels reçus correspondant aux sinistres des inondations de juin : 12 004 €  

Excédent dégagé en fonctionnement (différence entre les dépenses et les recettes): 278 343 € 

Investissement :

Dépenses : 400 316 € 

Bâtiments communaux : 81 875 € : 
Solde bloc sanitaires classe cycle 3 : 848 € ; réfection toiture église : 26 610 € ; horloge et cadran à l’église : 6 451 €, peinture 
école : 17 850 € ; éclairage bibliothèque : 684 € ; mobilier mairie-restaurant scolaire-centre de loisirs : 11 450 € ; Porte cuisine 
salle des fêtes : 881 €, honoraires architecte projet école : 16 150 €, réfection drapeau AFN : 951 €  
Voirie : 66 114 € : 
Réfection impasse des Rosiers suite aux intempéries 9 332 €, curage eaux usées au niveau de l’église 822 €, point à temps 

 15 233 €, investissement pour nos voies communales 40 727 € , terrain de pétanque derrière la mairie : 30 809 € 
Acquisitions matérielles : 38 773 € 
Panneaux voirie 2 156 €, outillage du centre de loisirs 2 239 €, matériel informatique et les licences pour mair ie et un vidéo 
projecteur pour le centre de loisirs 6 584 €, destructeur de papiers pour la mairie 2 558 €, sèche-linge et congélateur au 
restaurant scolaire 1 827 €, extincteur et vérification 2 308 €, mobilier bibliothèque 9 905 €, caméras dans le cadre des 
travaux d’aménagement du bourg 6 870 €, remorque pour l’agent technique 3 176 €, abris de bus 1 150 € 
Cimetière communal : 68 665 € 
Aménagement des allées et autour des tombes 58 254 € et espace cinéraire 10 411 € 
Etude Faisabilité réseau EU Terrain et 2ème tranche lotissement le Coteau du Domaine : 1 518 € 
Cabinet d’urbanisme honoraires pour la 2ème tranche du bourg : 32 902 € 
Remboursement des emprunts en capital : 79 660 € 

Recettes : 359 172 € 

Dotations (DGE) 12 000 € 
Subventions contrat de ruralité 5 257 € 
Taxe aménagement reçues 885 € 
Caution logements locatifs 724 € 

Déficit en investissement (différence entre les dépenses et les recettes) 41 144 € 

Fond de compensation pour la TVA 71 000 € 
Amortissements 29 651 € 
Affectation du résultat les excédents de 2017 239 655 €

BUDGET
RÉALISÉ
EN 2018
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LE PERSONNEL
COMMUNAL

SUBVENTIONS versées en 2018
Pass'Sport Écoles 150 €
ADMR de Méral 1308 €
AFM Téléthon 200 €
FREDON-FDGDON 170 €
CAUE 53 45 €
Secours Catholique 80 €
Chalet des Échanges de Savoirs 100 €
Ligue contre le Cancer 70 €

UDAF 80 €
Alliance des Beaulieu de France 175 €
Alliage Le Pertre (asso maison de retraite) 100 €
Etoile Spor�ve 600 €
Beaulieu sous Tension 250 €
Don du sang 50 €
Banque alimentaire 50 €
Familles Rurales Montjean 1000 €

LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 
ET TECHNIQUE

1er plan : Didiane Jamoteau, adjoint technique
2nd plan : David Furon, adjoint technique et

Martine Cornée, adjoint administratif
3ème plan : Clémentine Desmots et Florence

Dupont, adjoints administratifs
LES ANIMATEURS DU PÉRI-SCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS
1er plan : Adrien Hubert, Aude Soteras, adjoints d’animation, Hélène Foubert, ATSEM 
2nd plan : Audrey Wanegffelen, directrice ALSH, François Moraine, adjoint d’animation

RECETTES
1 230 405 €

DÉPENSES
993 206 €

Fonctionnement dépenses

Fonctionnement recettes

Investissement dépenses

Investissement recettes
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La commission BULLETIN vous souhaite une bonne et belle 
lecture pour cette 30     édition du bulletin. ème

La 1    trompette était dans les boîtes aux lettres en janvier 1990, ère

un projet qui tenait à cœur à Joseph Rocher, Maire et à son 
équipe municipale.

Pour rappel les trompettes ont été numérisées et sont à votre 
disposition sur le site internet.

Vous les retrouverez à l’onglet « ARCHIVES ».

La commission profite de cette occasion pour remercier Philippe 
de la Sayette, pour sa participation toujours discrète mais active 
et efficace et qui laisse sa place pour cause de déménagement. 

TRAVAUX A REALISER 

 WC handicapé salle des fêtes (en cours de réalisation) 
 Radiateurs basse consommation petite salle des fêtes
 Chaudière de l’église
 Réfection intérieure de deux logement (n° 8 et n°4 rue 

de la moisson) peinture, sol et radiateurs à remplacer. 

La commission a géré la rénovation de différents bâtiments à savoir :

Église : Réfection de toute la toiture et remplacement des anciennes 
horloges hors d’usage par des horloges numériques à changement 
d’heure automatique.

Logement n° 2 rue de la moisson : Réfection des intérieurs (peinture, 
sol), remplacement de la VMC et des radiateurs plus économiques.

Cimetière : Un espace cinéraire avec jardin du souvenir a été aménagé
au fond du cimetière avec un columbarium de 10 cases + 6 cavurnes.
Le calvaire a été déplacé pour faciliter les manœuvres des pompes funèbres.
Réaménagement des allées en enrobé et les inters tombes en petits gravillons.

La commission des bâtiments 
communaux

Sylvie, Anthony, Tiphaine, 
Alain et Irène

LOTISSEMENT LE COTEAU 
DU DOMAINE

3 parcelles libres à la vente
25 € HT/m²

COMMISSION
BÂTIMENTS

COMMUNAUX
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Les travaux d’aménagement de la deuxième tranche du centre-bourg se
déroulent au mieux afin que les riverains et usagers puissent aller et venir 
sans trop de difficulté. Les dates de fermeture de la route seront affichées 
sur le panneau lumineux en temps voulu. Pour ceux qui le souhaitent, des 
réunions de chantiers sont organisées tous les lundis après-midi, n’hésitez
pas à venir nous rejoindre pour discuter des problématiques ou questions 
que vous rencontrez.

COMMISSION
VOIRIE 

COMMISSION
AMÉNAGEMENT

DU
TERRITOIRE

Concernant le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) celui-ci e été créé par la 
loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) 
de 2000, le Plan Local d'Urbanisme
intercommunal est une feuille de route pour le 
développement territorial et urbain. La décision 
d’élaborer un PLUi du Pays de Loiron a été 
votée à l’unanimité par le Conseil 
communautaire le 26 novembre 2015. Ce 
document réalisé à l’échelle des 14 communes
du territoire viendra se substituer aux plans 
locaux d'urbanisme et aux cartes communales 
ou règles nationales d’urbanisme, comme notre 
commune.
Face aux contraintes juridiques et aux 
règlementations qui se multiplient, le PLUi 
permettra de ne pas subir la réglementation 
mais au contraire, d'avoir la possibilité de 
l'adapter au territoire et à ses enjeux.

et sur le site Internet de la 

Le PLUi permet de fédérer élus, habitants, 
associations et professionnels autour d'un 
projet de territoire commun et partagé. Il 
traduira le projet de développement et 
d'aménagement du Pays de Loiron à l’horizon 
2030, en matière d'équipements publics, 
d'habitat, de déplacement et de développement 
économique. Une forte consultation des 
habitants a débuté en septembre 2016 avec 
plus d'une centaine de participants. Pour 
s’informer et participer à ces réunions, des 
informations régulières sont mises dans la 
presse locale, dans le  bulletin d’information
intercommunal
Communauté de Communes

La Société Mayenne Fibre a été missionnée par le Département de la Mayenne pour les travaux de 
déploiements de la fibre optique. Dans les mois qui suivent, il est nécessaire que les plantations 
situées sur votre terrain et se trouvant sous les lignes téléphoniques soient élaguées.
Afin d’assurer le bon fonctionnement des services de téléphone et d’internet sur la commune, un 
élagage sera réalisé à la charge de la commune, avec votre accord, sur les plantations à proximité 
des lignes de communication aériennes. 
Christophe Hermagné a la charge de ce dossier ainsi que la mise en place d’un adressage des voies 
qui permettra à l’ensemble des Belloudonniens de bénéficier du même service (acheminement des 
courriers et des colis) et des mêmes conditions de sécurité (interventions des secours). La création 
d’adresses normées se fera en deux étapes ; dénomination des voies et la numérotation des voies. 

Les travaux d'entretien des voies communales ont été réalisés 
par l'entreprise PIGEON de Renazé : 

- Le Bas Hay      - L'Astellerie        - Poilbouc 

L'entreprise finira en début d'année 2019 les voies communales
de la Couannière et de la Guéhardière et le chemin rural du Bois 
Jeusselin 

Le coût des travaux est de 78 676.09 euros TTC

Soyez vigilants, quand vous 
voyez les panneaux signalant 
des gravillons, d’autant plus que 
les bernes sont glissantes. 
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Classe 2 = Cycle 2 

Et au-dessus Cycle 3 

La rentrée scolaire 2018 a été marquée par les inondations en juin dernier endommageant les classes 
du cycle 1 et 2. Merci aux parents qui sont venus porter main forte durant le week-end afin que le lundi, 
les classes soient opérationnelles. 
Durant l’été, des assécheurs ont été installés et certains murs ont été décollés avec le sol pvc. Pendant 
les vacances d’octobre, l’entreprise MARCHAND est intervenue.  

Merci à Peggy LAIGNEAU, la maman de Lilou et Margot pour son intervention bénévole dans le couloir 
du cycle 1. 

Du 6 au 13 janvier 2019, le cycle 3 partira en classe de neige au Collet d’Allevard. Un petit déjeuner 
est offert en collaboration avec l’APE le dimanche matin pour les familles et enfants 

Projet de création de 2 classes en 2019 

En 2019, un projet d’extension d’école est prévu, sous la houlette de M. Nicolas Victor architecte maître 
d’œuvre : ce projet a pour but de regrouper les classes dans un même lieu. Nous avons également 
réorganisé les lieux pour y inclure un coin atelier et une salle multi-activité. Deux classes seront créées 
de 70m2 environ. L’étage au-dessus de la cuisine, quant à lui, sera dédié à l’équipe d’animation et 
l’équipe enseignante. Ci-dessous le plan de ce projet. 
Durant les travaux, du mois d’avril 2019 à décembre 2019, la classe du cycle 2 sera délocalisée à la 
maison de la Moisson, et les enfants iront se restaurer le midi à la salle des fêtes. Deux bungalows 
seront installés derrière la salle des fêtes  pour accueillir les enfants le matin et soir.  

La
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ACCUEIL
RESTAURATION

Les repas sont fournis par Restoria, la municipalité 
n’impacte pas les charges de personnel d’où un coût 
de repas de 3.39€ ou 3.41€ en fonction du Quotient 
Familial.  
 

Accueil soir et matin en école :  
Les tarifs restent inchangés, selon le quotient 
familial : 1€ ou 0,95€  
Depuis septembre 2018, le goûter est proposé 
gratuitement aux enfants restant à l’accueil du soir. 

Le portail famille, dont le logiciel est conçu par la société Berger-Levraut 
a été amélioré pour une utilisation plus ludique pour nos familles. Une 
réunion d’information a été faite en ce sens, nous restons à votre 
disposition pour tous renseignements. 
En 2018, des tables et chaises de la restauration ont été changées, 
permettant un meilleur outil de travail pour nos agents et éviter les TMS 
(Troubles Musculo Squelettiques).  

En 2018, un comité de pilotage a été mis en place pour la poursuite ou 
non des TAP à la rentrée 2018, il a été validé une poursuite des TAP 
selon un cursus d’une heure par période de 3 jours par semaine. Ce 
comité se réunira en 2019 afin de faire un audit sur ce nouveau planning 
et réfléchir sur la prolongation des TAP pour la rentrée 2019. Le coût 
restant gratuit pour les familles. 

Notre équipe d’animation François Moraine, Aude Soteras, Adrien Hubert sous la direction d’Audrey 
Wanegffelen s’investissent pour trouver de nouveaux projets aux enfants en scolaire ou péri scolaire. 
L’équipe d’animation continue de proposer des activités ludiques et éducatives adaptées à chaque 
cycle afin de permettre à chaque enfant d’élargir et d’accroître ses connaissances et de s’épanouir. 
Des projets en lien avec l’école sont également mis en place.  
C’est ainsi que le projet 15 min lecture débuté sur l’accueil de loisirs a été mis en place également sur 
le temps scolaire pour l’ensemble des classes. Ainsi chaque jour, de 13h20 à 13h35, sur le temps 
scolaire et de 13h30 à 13h45 sur le mercredi et vacances scolaires, enfants, enseignantes, animateurs 
s’adonnent à une lecture individuelle ou collective. L’objectif principal étant de développer la lecture-
loisir et également de créer du lien avec la bibliothèque municipale. 
Audrey se tient à la disposition des parents tous les après-midis. 

Le centre de loisirs « les p’tites fourmis » est ouvert depuis 2016, il connait une constante évolution de 
la fréquentation d’enfants de la commune et hors commune.  
Les prix pour 2018, restent inchangés, consultables sur le site de la mairie.  
La municipalité continue de ne pas majorer les sorties avec le centre aux parents, seul le prix de la 
journée est facturé.  
Le but : permettre à tous les enfants d’avoir l’opportunité d’accéder aux sorties et visites. 
Suite à l’ouverture du centre de loisirs, un PEDT (Projet Educatif Territorial) avait été créé en 2015 pour 
une durée de 3 ans. Arrivant à son terme et devant être revu, nous avons sollicité la Ligue de 
l’Enseignement pour la rédaction et le diagnostic avec les acteurs de la vie de la commune en lien avec 
l’enfance. Merci aux familles et associations de leur participation aux réunions. 

La commission vous souhaite ses meilleurs vœux pour 2019.

LES TAP
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Une deuxième année s’achève avec toujours plus de projets et de 
participation des enfants et des familles ! C’est ainsi que nous 
avons participé pour la première fois à plusieurs évènements 
proposés par des associations d’éducation populaire de Laval : 

 
 Exposciences en mars 2018, les enfants ont réfléchi à un projet autour des sciences et de la 

problématique suivante : « Comment construire une voiture télécommandée ? ». Ils ont ainsi pu 
faire des recherches, établir des hypothèses, expérimenter pour arriver à la construction de leur 
voiture. Cette dernière a remporté un franc succès lors des 4 jours de présentation au public à 
Laval, où de nombreuses structures étaient présentes.  
Les enfants remportent le Grand Prix du Jury – catégorie Loisirs ! Félicitations pour ce beau 
travail et votre implication ! 
 

 Concours de Grimaces des Francas, nous avons réinterprété des tableaux célèbres dans la 
catégorie 7-10 ans en individuel et remportons le 1er prix. 
 

 Championnat de caisses à savon, pas moins de 3 équipages de 3 enfants ont pu participer à 
cette course de bolides en juillet dernier. Nous avons vécu une semaine intense remplie de partages, 
de découverte et de plaisir avec les enfants mais aussi les familles lors du séjour. Mais également 
depuis le début du projet en février. Nous tenons à remercier monsieur Leriche pour son aide 
précieuse, ainsi que l’ensemble des parents et grands-parents pour leur contribution. Nous 
remportons le 1er prix (Mathéo, Marius et Gabriel) et le 3e prix (Florina, Clara et Sarah) dans la 
catégorie 6-8 ans, ainsi que le 3e prix du jury esthétique avec la voiture des Girls Power conduite 
par Florina, Sarah et Clara. Les grands (Théo, Ilario et Evan) n’ont pas démérité et réalisé un beau 
championnat !  

 
Un grand bravo aux enfants ! 
Ce fût une semaine  
riche en émotions ! 
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Les 3-6 ans ont eux aussi participé 
à un séjour autour des arts du 
cirque à Saint-Germain-le-Fouilloux,
où ils ont pu travailler leur équilibre,
faire les clowns et admirer le
cracheur de feu !    
Une belle semaine également ! 

Un poulailler est en cours de construction avec les enfants et la participation de M. Poupin et ses 
élèves du collège technique d’Ernée, que nous remercions pour la structure bois. Il accueillera deux 
poules qui nous permettront de réduire le gaspillage et de récolter des œufs qui seront redistribués 
aux familles. 

 
 Le projet jardin se poursuit et se dotera 
prochainement d’une serre construite par les 
enfants en collaboration avec le Centre de 
Formation Paysagiste de La Fûtaie qui intervient 
une fois par mois. 
 Nous participerons de nouveau au 
championnat de Caisses à savon, qui se tiendra à 
Pré-en-Pail du 22 au 26 juillet 2019. Nous vous 
attendons nombreux pour venir encourager nos 
champions ! 
 
Un séjour pour les 3-6 ans sera proposé autour des 
activités nautiques. Nous envisageons de pouvoir 
proposer le même séjour pour les 7-11 ans sur la 
même semaine. 
Une nouvelle année qui s’annonce riche en 
partage et en projet et avec surtout du 
plaisir encore et toujours !  



LES PROJETS
EN COURS
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Les Géants de l’Oudon ont envahi l’école ! 
Lors de l’année scolaire 2017-2018, les élèves de l’école de 
l’Oudon ont découvert l’univers de l’artiste mayennais Robert Tatin. 
En février, tous les élèves se sont rendus au musée de Cossé-le-
Vivien afin de découvrir l’univers de l’artiste et de réaliser un atelier 
en lien avec son œuvre. Ensuite, grâce à la collaboration de 
l’équipe pédagogique avec Rémi Talvard, professeur d’arts 
plastiques à la Communauté de communes du pays de Loiron, les 
élèves ont construit leur propre Géant. Ils ont commencé par 
dessiner leur Géant, ils l’ont ensuite créé en argile puis enfin, ils 
l’ont fabriqué en carton. Ce projet s’est terminé par une exposition 
intitulée « Les Géants de l’Oudon » qui a eu lieu à la maison de la 
moisson au mois d’avril. Ainsi, tous les élèves ont pu présenter à 
leurs proches le travail réalisé sur plusieurs mois dont ils étaient 
particulièrement fiers. 

Des nouveaux rythmes pour une nouvelle année scolaire ! 
Lundi 3 septembre, les élèves de l’école de l’Oudon ont repris le 
chemin de l’école. Les 24 élèves de maternelle ont été accueillis 
par leur enseignante et l’ATSEM, Céline Fourmont et  Hélène 
Foubert. Les 13 CP-CE1 ont été accueillis par leur enseignante 
Brigitte Huchet et par Pascale Gérault, AVS (auxiliaire de vie 
scolaire) rattachée à la classe. Les 21 élèves de CE2-CM1-CM2 
ont retrouvé leur enseignante, Delphine Allart. Cette année est 
marquée par un petit changement au niveau des rythmes 
scolaires.  
En effet, depuis la rentrée, les élèves ont classe jusqu’à 16h30 
le lundi et jusqu’à 15h30 les mardis, jeudis et vendredis. Ainsi, 
les activités périscolaires durent maintenant une heure.  
Pendant les vacances de la Toussaint, des travaux de peinture ont été réalisés dans la classe de 
maternelle et dans la classe de CP-CE1 afin de « réparer » les dégâts des inondations. Par 
conséquent, le lundi 5 novembre, les élèves de maternelle ont été émerveillés par le couloir 
multicolore et par la classe aux teintes dynamiques. Les enseignantes souhaitent d’ailleurs remercier 
chaleureusement Peggy Laigneau pour ses conseils mais aussi pour la réalisation des casiers 
multicolores du couloir de maternelle qu’elle a réalisés bénévolement. Quant aux élèves de CP-CE1, 
ils ont eu l’impression d’avoir une nouvelle classe puisque les murs ont été repeints et le sol changé. 
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Les projets pour l’année 2018-2019 
Le nouveau projet  d’école entre en vigueur cette année et les enseignantes ont fait le choix de mettre 
au cœur de ce projet, l’oral et notamment la lecture à voix haute. Lors des activités pédagogiques 
complémentaires (APC), les élèves du CP au CM2 vont donc pouvoir préparer une lecture pour ensuite 
la présenter à un groupe d’élèves. Dans la continuité du projet d’école, les élèves de CE2, CM1 et CM2 
se rendront au Collet d’Allevard au mois de janvier pour la traditionnelle classe de neige. Les élèves de 
la PS au CE1 se consacreront, quant à eux, aux élevages : les escargots pour les maternelles et les 
phasmes pour les CP-CE1. A ces différents projets, s’ajouteront les traditionnelles sorties au cinéma 
ainsi que les spectacles organisés par la Communauté de Communes du pays de Loiron. Les élèves 
de la GS au CE1 se rendront également à l’Aquabulle pour une session de 6 séances. 
Afin de lier les projets pédagogiques de l’école et de l’accueil de loisirs, les enseignantes ont fait le 
choix de poursuivre sur le temps scolaire le projet « 15 minutes lecture » mis en place par l’accueil de 
loisirs. Ainsi, tous les jours de 13h20 à 13h35, tous les élèves et tous les adultes de l’école prennent 
un livre et lisent. Pour les plus jeunes, la lecture est parfois réalisée par un adulte ou les élèves se 
racontent des histoires entre eux. Ce moment est très apprécié par les petits mais aussi par les grands
il permet de laisser une grande place aux livres et garder le plaisir de la lecture. 
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Mail : 

les.amis.de.l.oudon@orange.fr 

Facebook : Les Amis de l’Oudon 

Tel : 06 25 85 12 00 

Toute l’équipe des Amis de l’Oudon s’unit à moi pour vous 
souhaiter tous nos meilleurs vœux pour 2019. 
La soirée du 6 octobre 2018 (dîner spectacle en faveur d’Hugo) 
a été très positive. 
L’année 2019 s’annonce très active pour les Amis de l’Oudon 
avec l’organisation de plusieurs soirées. Elle commencera par 
un défilé de mode dans la salle des fêtes de Beaulieu Sur 
Oudon. 
Nous vous remercions de votre soutien, en participant à nos 
soirées en faveur des personnes en situation de handicap que 
nous soutenons. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez adhérer à 
l’association. 

Damien Fraboulet 
Président des Amis de l’Oudon 

Patrice Meignan revient pour nous sur l’origine de 
cette association : 
« Les Amis de l’oudon ont été créés en 1998 par 
une bande de copains.  

Dans les années qui précédèrent nous avions 
organisé, dans la salle des fêtes de Beaulieu sur 
Oudon, une série d’anniversaires de 20 ans 
pouvant regrouper jusqu’à 250 personnes. 

Le plaisir d’organiser, de se retrouver ensemble 
et la volonté de continuer cette ambiance festive 
nous a poussé à créer une association et 
naturellement caritative.  

Le but était de récolter des fonds et de les 
reverser à d’autres associations de préférences 
locales et ayant un projet social précis. 

LES AMIS DE L’OUDON ONT 20 ANS !



Nous avons procédé comme tous les ans à l’élection du bureau : 
 Présidente : Leriche Valerie   Membres : 
 Vice-présidente :  Ménard Karen   Bahier Andoline 
 Trésorière :  Ruault Edith    Chevillard Anne Sophie 
 Vice trésorière :  Hivert Emilie   Marie Sevestre 
 Secrétaire :  Gesbert Vincent  Garry Katia 
 Vice-Secrétaire :  Savary-Batard Magalie  Fraboulet Marie Line 

Poirier Pamela 
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ASSOCIATION
DES PARENTS

D’ÉLÈVES

Nous vous souhaitons une très heureuse année 2019 ; qu’elle vous 
apporte plein de belles choses : réussite dans vos projets 
professionnels et personnels mais surtout la santé.  
Nous vous rappelons que le bureau est ouvert à tous les parents qui le 
souhaitent, même en cours d’année. Nous avons toujours besoin de 
personnes pour nous aider et apporter des nouvelles idées. 
Grâce aux bénéfices que nous réalisons, l’APE contribue au 
financement des sorties scolaires des enfants, au traditionnel pique
nique de fin d’année scolaire ; Nous aidons également le père noël en 
visite à Beaulieu sur Oudon lors de sa distribution de livres et de 
chocolats.  

Sans oublier que cette année les élèves du cycle 3 ont la chance de pouvoir partir en séjour au 
ski, du 6 janvier au 13 Janvier 2019. Nous tenions à remercier Delphine Allart, enseignante et 
Audrey Wanegffelen, directrice du pôle jeunesse-loisirs, qui accompagnent nos enfants lors de ce 
voyage scolaire. Nous remercions également la mairie qui participe conjointement avec 
l’association, au financement afin de limiter le budget demandé aux parents. 

Dates à retenir 
 18 mars : le loto 
 1er mai : le vide grenier 
 30 juin : la fête de l’école 
 23 novembre : la soirée à thème 

L’APE collecte vos papiers : 
(papiers, journaux, prospectus) 

Une benne sera mise à votre 
disposition près de l‘école du 25 
Janvier au 5 février 2019. 

L’APE vous propose cette collecte 
afin de récolter des fonds pour les 
sorties des enfants. 



LE CLUB DES
RETROUVAILLES

L’ÉTOILE
SPORTIVE

Meilleurs vœux pour l’année qui s’ouvre une nouvelle fois, que ce soit 
l’occasion de tisser des liens d’amitiés encore et toujours pour le bonheur 
de tous. 
L’A.G. du club les Retrouvailles est prévue le 24 Janvier à 14 H salle des 
fêtes, le coût de l’adhésion est de 14 euros par personne ou de 8 euros 
en cas second club. 
Nombre de jeunes retraités partent vers les communes plus importantes 
 Afin de relever ce défi venez nous rejoindre pour le maintien du club de Beaulieu. 
Notre rôle près des adhérents est de partager les infos de la Fédé. Départ. Générations Mouvement 
pour préserver le lien social une fois à la retraite, rompre l’isolement en favorisant les contacts soit à 
la commune au canton ou au département. 
Donnez votre avis concernant la randonnée pédestre : quels chemins communaux pourraient être 
ouverts au public pour les balades ? n’hésitez pas à nous tenir informés. 
Merci à toutes et tous de votre participation et encore bonne année 2019.                 Le Bureau 

 

 

 

La saison 2018-2019 est commencée depuis fin août avec les coupes. 
A mi-saison, l E.S.B est toujours en coupe (anciennement coupe du 
district), après avoir éliminé des 1ère et 2ème division : BRAVO ! 
L'équipe A, en 3ème division, est en haut de tableau et l’équipe B est en 
association avec Loiron-Ruillé. 
Les effectifs diminuent mais l’ambiance est toujours aussi bonne. Alors 
n'hésitez pas à venir nous rejoindre. 

Président :  Rocher Jean-Luc Vice-Président :  Hermagné Victor 
Trésorier :  Rocher Damien Trésorier adjoint :  Noël Daniel 
Secrétaire :  Verger Mickael Secrétaire Adjoint :  Lecomte Jérémie 

Le Bureau 

16
La trêve est là et l’équipe A termine sur un parcours de 13 matchs sans défaite !  
Suivez leur progression sur facebook : ES-Beaulieu-sur-oudon 



COMITÉ
DES FÊTES

FAMILLES
RURALES

Familles Rurales c’est : 
60 adhérents 
45 familles 

des activités physiques pour 
tous : 

petits, jeunes enfants et adultes 

Afin de contribuer au dynamisme des communes de Montjean et 
de Beaulieu-sur-Oudon, l’association Familles Rurales propose 
des activités sportives pour tous. 
Les cours de l’année 2018 / 2019 ont lieu tous les mardis (hors 
vacances scolaires) à la salle Tennis de Table (TTM) de Montjean 
pour les enfants et à la salle Montjoannis pour les adultes : 

- Baby Gym  de 17h15 à 17h45 (enfants de 3 à 5 ans) 
- Moove Kids de 18h00 à 18h45 (enfants de 6 à 11 ans) 
- LIA Adultes de 20h00 à 20h45 
- Renforcement musculaire de 21h00 à 22h00 

Pour cette année, l’association Familles Rurales a souhaité 
proposer une nouvelle activité de Gym Bien-être à l’attention des 
séniors. Au vu du nombre insuffisant de participants, cette activité 
n’a pu être maintenue. 
L'Association FAMILLES RURALES remercie les municipalités de 
Montjean et Beaulieu-sur-Oudon pour leurs contributions 
financières et matérielles. 
Composition du bureau : 
 Présidente :  Charlotte TRAVERS 
 Trésorière :  Sandrine ISSE 
 Secrétaire : Céline DREUX 
 Membres du bureau : Karine GUERRIER, Marie-Hélène 

DESPOUY, Monique PAILLARD, Annick POULARD 

contact mail : famillerurale.beaulieumontjean@gmail.com  
Nous serons ravis de vous accueillir dans une ambiance conviviale !!!  

La 43ème fête des moissons s'est déroulée sous une très forte 
chaleur avec un peu moins de spectateurs, fatigués par les journées 
de canicule de la semaine passée. Le nouveau terrain s'est bien 
incorporé et a permis un bon déroulement à cette belle manifestation. 
La 44ème fête aura lieu sur le même site, l'expérience de l'année 
dernière nous permettra d'apporter si besoin est, quelques 
améliorations.  
Sincères remerciements à toute l'équipe qui a passé de nombreuses 
journées pour que ce changement soit réussi.  
Merci à tous les bénévoles qui malgré la forte chaleur ont assuré leur 
travail. Meilleurs vœux à tous et au 4 août pour une belle journée. 
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AMICAL
AFM

BEAULIEU
SOUS

TENSION

1918-2018 
 

Ce devait être la dernière et malheureusement depuis, combien de 
conflits se sont succédés avec toujours des promesses de paix. Quel 
mot magnifique qui fait rêver mais que l'individualisme de chacun et 
l'égoïsme rend très difficile et c’est toujours de la faute de l'autre si la 
paix n’est pas là.  

100 ans déjà, comme le temps passe vite, très vite. 

Beaulieu étant chargée d'organiser le rassemblement des 
12 clochers, nous avons vécu une belle commémoration : 
19 drapeaux autour du monument aux morts, 
10 amicales présentes et de nombreux anciens d'AFN 
accompagnés de leur maire ou de leurs représentants. 
Les Echos des Coëvrons ont bien animé cette matinée. 
Merci à la municipalité pour sa participation très active et 
à tous les beloudonniens pour leur présence.  

Un nouveau porte-drapeau pour l’Amicale 
Lors de la cérémonie du 11 novembre, l’Amicale AFN a 
changé de porte-drapeau. Marcel Barrais a remis cet 
emblème à Madame le Maire qui l’a aussitôt remis au 
Caporal Julien Moreau. Henri Lenain a remercié Marcel 
Barrais et Roger Pottier pour avoir assuré cette fonction 
pendant plus de 40 ans pour les cérémonies patriotiques 
et autres (congrès, sépultures…)  
Merci et félicitations à Julien, lequel je n’en doute pas, 
portera avec fierté le souvenir de nos années noires. 

Aujourd'hui, nous sommes tous connectés grâce aux téléphones, à 
la box internet. 

Ce sont des biens indispensables au quotidien, mais ces appareils 
émettent des pollutions électromagnétiques. 

Nous voulons vous sensibiliser sur ses ondes 
dans vos maisons et ainsi modifier des 
pratiques très simples à mettre en œuvre : 
Téléphone resté sur son socle, couper le wifi 
la nuit, etc. 

Beaulieu sous tension 

Julien Moreau est arrivé à Beaulieu-sur-Oudon avec sa famille en mars 2016, en cours de reconversion, 
après une carrière militaire d’une vingtaine d’années dont 15 ans au 92ème Régiment d’Infanterie de 
Clermont-Ferrand et les dernières années au 6ème Régiment de Génie d’Angers. Ce Caporal-Chef de 1ère 
classe a effectué 11 missions à l’étranger le menant au Kosovo, en Centre Afrique, Côtes d’Ivoire, Liban, 
Afghanistan et Émirats Arabes Unis. Il a participé également à 2 missions d’échange international avec 
la Bulgarie et l’Angleterre aux fins de comparer et affiner les méthodes de travail. 
A son arrivée à Beaulieu, Julien a tout d’abord participé de son propre chef et en civil aux cérémonies 
patriotiques, puis en tenue et l’idée de la passation s’est faite tout naturellement en discutant avec les 
élus et l’amicale. Pour lui, c’est logique, la continuité et un devoir de perpétuer la mémoire des anciens 
Morts aux Combats. 

Meilleurs vœux à tous et à vos familles. Les anciens d'AFN 
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L’ADMR, la référence du service à la personne  vous propose différents 
services pour des Interventions ponctuelles ou régulières : 
 

 Entretien de votre logement, 
 Garde d’enfant à domicile,  
 Aide à la personne, 

 
Vous bénéficier de 50 % de réduction ou crédit d’impôt sur les sommes versées. 
Les CESU préfinancés sont acceptés  
Pour tout renseignement, veuillez contacter :  
Association locale ADMR de MERAL 
2 place du Buat 
53230 MERAL 
Tél. 02 43 69 28 47 
E-mail : meral.admr53@wanadoo.fr 

 Téléassistance,  
 Portage de repas à domicile,
 Petits travaux 

Association Réso’Ap :  
REseau SOcial d'Aide à la Personne 

Objectifs : 
 Maintenir l'autonomie des personnes isolées n'ayant aucun 

moyen de transport 
 Accompagner une personne en difficulté temporaire pour se 

déplacer 
 Rompre l'isolement social en rendant visite à domicile 

 
 
 

Les Bénévoles du Réso’Ap proposent de 
vous accompagner dans vos déplacements. 

 Adhésion annuelle : 5 € 
 Par�cipa�on forfaitaire : 0.55 €/km 
 Forfait minimum : 5 € 

Notre Assemblée Générale aura lieu à Laubrières Salle des 
Fêtes le Vendredi 8 Février 2019 à 20h00, tous les donneurs de 
sang sont les bienvenus, nous leur demandons simplement de 
nous prévenir au plus tard le 1 Février 
 

Dates des collectes en 2019 : 
 

 Cossé-le-Vivien : Salle Saint Exupéry de 15h00 à 19h00 

 Vendredi 01 Février 
 Vendredi 21 Juin 
 Vendredi 11 Octobre 

Quelaines-Saint-Gault : Salle des Fêtes de 16h00 à 19h00 

 Vendredi 19 Avril 
 Vendredi 16 Août 
 Lundi 9 Décembre 

André Romagné 
02 53 22 86 47 
06 04 09 66 83 

andreromagne48@gmail.com 

Référent Local ADMR et RESO’AP
Michel 
02 43 02 46 76

Huchedé
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BIBLIOTHÈQUE

ARGENT DE
POCHE

Le bilan de cette année 2018 est plus que positif ! 
Nous avons passé la barre symbolique des 100 lecteurs ! Chiffre que 
nous n'aurions espéré atteindre quand nous avons relancé la 
bibliothèque , un grand merci à vous tous , cela prouve que notre 
engagement porte ses fruits et que nous répondons à (une partie de) 
vos attentes. 
Stéphane Beucher a rejoint notre équipe de bénévoles, et nous le 
remercions pour ses nouvelles idées qui vont donner lieu à de nouvelles 
animations ! 
Pour célébrer le Centenaire de l’Armistice de la Guerre 14-18 nous avons créé une exposition que nous 
avons inaugurée le 11 novembre à la salle des Fêtes et qui a ensuite été déplacée au Musée de la 
Moisson jusqu'au 30 novembre. Retrouvant les pages des livrets militaires de nos Poilus, dont les noms 
figurent sur le monument aux morts, se faisant nous leurs avons redonné une humanité qui nous a 
beaucoup remué émotionnellement. Ce travail de mémoire était vraiment important et nous espérons 
que l'émotion qui nous a étreint a su se transmettre à nos visiteurs. Nous avons aussi souligné 
l'importance des animaux lors de ce conflit, et l'origine des Bleuets de France.  

Pour les prochaines animations nous vous proposons : 

 25 Janvier 2019 "Vendredi tout est permis" à 20H00 à la 
salle des fêtes 
Soirée quizz en tous genres, disco soupe offerte.  

 2 Février 2019 Apéro lecture à 18 H00 chez Greg à L'Épi d'or
Pour clore la sélection "Lectures au coin du feu". 

 9 Mars 2019 Carnaval inter-associations à partir de 14 H00 
Défilé de chars 

 6 Avril 2019 Chasse aux œufs de Pâques dès 14H00 à la 
Maison de la Moisson 

 21 Juin 2019 Fête de la musique  
Quizz musical en rapport avec la littérature bien sûr ! 

Et retour de la console WII-U dans votre bibliothèque du 2 
février au 30 juin pour des parties endiablées, dates des 
ouvertures supplémentaires à suivre sur notre page 
Facebook : 

Toute l'équipe des bénévoles vous souhaite une belle 
année pleines de découvertes ! 

Anthony, Isabelle, Josiane, Stéphane et Sylvie 

Classe des CM2 visitant l’expo  
Guerre 14-18 

Les jeunes ont peint des tréteaux métalliques du comité des fêtes 
en vert puis ils ont participé à l’aménagement du cimetière en 
nivelant le sol entre les tombes et creusé pour permettre par la suite 
de mettre du gravier. Ils ont été très investis dans ces taches. Ce 
groupe était discret, dynamique et fort sympathique. Je les remercie 
de ce coup de main.  

David, l’agent technique 

Bibliothèque ouverte :  
(au rez-de-chaussée de la mairie) 

LE MERCREDI DE 11 H A 13 H 00 
LE SAMEDI DE 10 H A 12 H 00 

Inscription gratuite 



GRANDE SALLE PRIX 2019 
Vin d’honneur 50 € 
Réunion 70 € 
Loca�on samedi 180 € 
Associa�on de Beaulieu Gratuit 
PETITE SALLE ANNEXE  
Vin d’honneur 30 € 
Réunion 40 € 
Repas, soirée 80 € 
DIVERS  
Avance sur loca�on à la réserva�on 80 € 
U�lisa�on la veille de la loca�on 30 € 
U�lisa�on le lendemain de la loca�on 60 € 
VAISSELLE  
Loca�on couverts complets 1 € 
Carafe cassée 2 € 
Verres, tasses, assie�es cassés 1 € 
Tout autre vaisselle cassée ou perdue sera facturée 

au prix d’achat 
FORFAIT MÉNAGE ET RANGEMENT 80 € 

 

LA POSTE

Martine Cornée, vous accueille dans votre agence postale 
communale où de nombreux services vous sont proposés tels que : 
 Affranchissements de vos courriers nationaux et internationaux
 Envoi de Colissimo, de Chronopost 
 Vente de beaux carnets de collection et timbres postaux 
 Vente de jolies pièces Monnaie de Paris 
 Accès aux retraits dépannage de fonds sur comptes courants 
         et comptes d’épargne jusqu’à 350 euros sur 7 jours glissants 
 Dépôts de chèques La Banque Postale 
 

Vous pourrez découvrir une tablette numérique qui vous donne accès aux différents sites publics : 
mairie, caf, sécurite sociale, pôle emploi, consultation du cadastre, paiement des amendes, info sur 
la loi française et européenne… 
Et aux sites du groupe La Poste :  
- site la poste ex : réaliser une procuration postale en ligne, un changement d’adresse, suivre 

vos envois, des timbres personnalisés mariage ou naissance...), 
- la banque postale (accès à toutes les offres bancaires et gestion /consultation de votre compte 

en ligne) 
- la poste mobile, contacter votre conseiller bancaire… 
N’hésitez pas, l’agence postale est ouverte (horaires ci-dessous), Martine Cornée se tient à votre 
disposition, si vous avez des questions ou au besoin elle demandera les réponses à son bureau 
d’attache. 

Hors vacances Scolaires Vacances Scolaires 
Lundi 10H30 – 12H00 16H45 – 17H15 10H30 – 12H30 

Fermée 

Mardi 10H30 – 12H00 16H45 – 17H15 10H30 – 12H30 
Mercredi 11H30 – 12H30 Fermée 11H30 – 12H30 

Jeudi 10H30 – 12H00 16H45 – 17H15 10H30 – 12H30 
Vendredi 10H30 – 12H00 16H45 – 17H15 10H30 – 12H30 
Samedi 10H00 – 12H00 Fermée 10H00 –12H00 

Horaire de levée du 
courrier à l’agence tous 

les jours à 12h00. 

Les classes 9 auront lieu 
le samedi 21 septembre

2019.

Assistantes maternelles
Valérie Leriche 4 rue des Sports 

06 29 41 92 59

Karen Ménard 10 rue de l’Oudon 

06 31 36 49 45 

Tarifs de la salle des fêtes 
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Le 20 ème Anniversaire des  
Beaulieu de France  
S’est déroulé les 8 et 9 septembre à Beaulieu-
sur-Loire. Comme toujours l’accueil a été 
chaleureux et ce week-end amical a tenu toutes 
ses promesses. Un groupe de jeunes était 
présent cette année encore et ils se sont tous 
donnés rendez-vous en 2019. 

A vos agendas, la prochaine rencontre 
annuelle est prévue à Beaulieu-sur-Mer les 26 
et 27 octobre 2019. Cette date coïncide avec 
les vacances scolaires afin de permettre aux 
jeunes de pouvoir y participer. Ce week-end 
est ouvert à tous les habitants de Beaulieu. 

Les agents encouragent le tri de 
vos déchets 
Depuis plus de 2 ans, le geste tri est simplifié : 
tous les emballages plastiques et métalliques, 
ainsi que l’ensemble des papiers se trient. Pots de 
yaourts, films et barquettes en plastique rejoignent 
désormais les bouteilles et les flacons dans les 
bornes jaunes (inutile de les laver, seule 
consigne : ne pas les emboîter). 

En parallèle, la Communauté de communes a 
implanté régulièrement de nouveaux points tri 
près de chez vous.  
Les performances sont encourageantes : ce sont 
70 tonnes d’emballages triés en plus. 
Pour poursuivre cette dynamique, les agents en 
charge de la collecte des poubelles grises sont 
missionnés pour repérer les bacs où des 
recyclables seraient encore présents.  

Dans ce sens, des cartons rouges sont apposés 
et les bacs en question ne sont pas collectés. Un 
animateur environnement rencontre les habitants 
concernés pour les sensibiliser au geste du tri. 
Grâce à cette mesure mise en œuvre depuis 
août, les tonnes de déchets collectés ont diminué 
de 5%. 
Cette mesure a pour 
objectif d’encourager le 
tri, car encore un 
emballage sur deux n’est 
pas trié. Le recyclage 
donne une seconde vie 
aux matériaux et permet 
de maîtriser les coûts de 
traitement, celui de la 
poubelle grise étant le 
plus conséquent avec 
l’enfouissement des 
déchets ménagers.  

IDÉES DE SORTIE AUX 3 CHÊNES : Cirque / Magie 

Le Soir des Monstres • Etienne Saglio / Monstre(s) 
Jeu. 14 & Ven. 15 mars • 20h30 • de 6 à 12 € • dès 8 ans 

Le Soir des Monstres est un conte sans âge qui tisse un lien entre cirque et magie invitant le 
spectateur dans un univers à la splendeur déchue. Un monde fascinant… 
Un homme, dans le crépuscule, invente des jeux pour combler sa solitude. Ce drôle de prince 
insuffle une nouvelle vie à ces objets autrefois abandonnés. Ses inventions lui échappent et 
l’embarque dans un voyage empreint d’humour et de poésie... 
Bords de Scène au 3 Chênes, gratuit 
• Conversations / Se retrouver après le spectacle et échanger ! Entrée libre 
• Atelier en famille « Initiation à la lumière dans le spectacle », Sam. 27 avr. de 10h à 11h30 
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Agenda 2019
11 janvier Vœux du Maire Salle des Fêtes

25 janvier Animation bibliothèque Bibliothèque

19-10 février Concours de belote Amicale des AFN Salle des Fêtes

24 février Repas du CCAS Salle des Fêtes

2 mars Choucroute Etoile Sportive Salle des Fêtes

16 mars Loto APE Salle des Fêtes 

24 mars
Repas du Cordon de

l'Epi d'Or Comité des Fêtes Salle des Fêtes

1er mai Vide-grenier & Marché
campagnard

APE & Comité des 
Fêtes Salle des Fêtes

15 juin Comice Agricole Cantonal Maison de la 
Moisson

30 juin Fête de l'école de l'Oudon APE Terrain de foot

4 août 44ème Fête de la Moisson Comité des Fêtes Au cœur
du village

21 septembre Classes "9" Salle des Fêtes

19 octobre Retour de la Fête de la Moisson Salle des Fêtes

26-27 octobre Concours de belote 
Club

des Retrouvailles Salle des Fêtes

23 novembre Soirée à thème APE Salle des Fêtes

*dates communiquées par les associations


